
 
NOTE D’INFORMATION ETABLIE PAR LA SOCIETE  

 

 
 

EN REPONSE 
 

A L’OFFRE PUBLIQUE D’ACHAT VISANT LES ACTIONS DE LA SOCIETE TRAQUEUR INITIEE 
PAR LA SOCIETE 

 

 
 
 

 
 
 

En application de l'article L. 621-8 du code monétaire et financier et de l'article 213-26 de son 
règlement général, l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») a apposé le visa n°17-614 en date du 
28 novembre 2017 sur la présente note en réponse. Cette note en réponse a été établie par la société 

Traqueur et engage la responsabilité de ses signataires. 
 

Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1 I du code monétaire et financier, a été 
attribué après que l’AMF a vérifié « si le document est complet et compréhensible et si les 

informations qu’il contient sont cohérentes ». Il n’implique ni approbation de l’opportunité de 
l’opération, ni authentification des éléments comptables et financiers présentés. 

 
En application des articles 261-1 et suivants du règlement général de l’AMF, le rapport de Farthouat 

Finance, agissant en qualité d’expert indépendant, est inclus dans la présente note en réponse. 
 

La présente note en réponse est disponible sur les sites Internet de l’AMF (www.amf-france.org) et de 
Traqueur (www.traqueur.com) et peut être obtenu sans frais auprès de : 

 
Alantra – 6, rue Lamennais – 75008 – Paris – France ; et 

Traqueur – 25 Quai Gallieni – 92150 – Suresnes – France. 
 

Conformément à l’article 231-28 du règlement général de l’AMF, les informations relatives aux 
caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Traqueur seront déposées 

auprès de l’AMF et mises à la disposition du public, selon les mêmes modalités, au plus tard la veille 
de l’ouverture de l’offre publique d’achat. 

 
 

http://www.amf-france.org/
http://www.traqueur.com/
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1. Rappel des principaux termes et conditions de l’Offre 

1.1 Présentation de l’offre 

En application du Chapitre II du Titre III du Livre II, et plus particulièrement des articles 232-1 et 
suivants du règlement général de l’AMF, Coyote System, société par actions simplifiée dont le 
siège social est situé 24 Quai Gallieni, 92150 Suresnes, immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Nanterre sous le numéro 518 905 476 (« Coyote System » ou 
l’« Initiateur »1), s’est engagée irrévocablement auprès de l’AMF à offrir aux actionnaires de 
Traqueur, société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance dont le siège social est situé 
25 Quai Gallieni, 92150 Suresnes et immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Nanterre sous le numéro 412 027 492 (« Traqueur » ou la « Société ») d’acquérir la totalité de 
leurs actions de la Société au prix unitaire de 1,50 EUR dans les conditions décrites ci-après 
(l’« Offre »). 

Les actions de la Société sont admises aux négociations sur le marché Euronext Growth 
d’Euronext Paris sous le code ISIN FR0004043487 (mnémonique: ALTRA). 

L’Initiateur, qui ne détenait directement et indirectement aucun titre Traqueur, a conclu quatre 
contrats d’acquisition d’actions qui lui ont permis d’acquérir, entre les 18 mai et 6 juin 2017, 
1.619.574 actions de la Société (le « Bloc de Contrôle »), représentant 48,84% du capital et 
des droits de vote de la Société sur la base d’un nombre total de 3.316.347 actions 
représentant autant de droits de vote de la Société, en application de l’article 223-11 du 
règlement général de l'AMF. 

En application de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, Alantra Capital Markets, 
agissant pour le compte de l’Initiateur en qualité d’établissement présentateur, a déposé auprès 
de l’AMF le 13 novembre 2017 un projet d’Offre sous la forme d’une offre publique d’achat 
portant sur la totalité des actions de Traqueur non encore détenus à ce jour par Coyote System. 

L’Offre sera réalisée selon la procédure normale conformément aux dispositions des articles 
232-1 et suivants du règlement général de l’AMF. 

Elle vise la totalité des actions non détenues directement ou indirectement par l’Initiateur ou la 
Société à la date de la présente note en réponse, soit un maximum de 1.643.464 actions (voir 
section 1.2 ci-dessous). 

L’Offre est soumise au Seuil de Caducité prévu par l’article 231-9 I du règlement général de 
l’AMF (voir section 1.3 ci-dessous). 

Alantra Capital Markets, en sa qualité d’établissement présentateur, et conformément aux 
dispositions de l’article 231-13 du règlement général de l’AMF, garantit la teneur et le caractère 
irrévocable des engagements pris par l’Initiateur dans le cadre de l’Offre. 

1.2 Nombre et nature des titres visés par l’Offre 

L’Offre vise l’ensemble des titres financiers donnant accès au capital et aux droits de vote de la 
Société, soit la totalité des actions existantes de la Société à la date de dépôt de l’Offre, à 
l’exclusion des 1.619.574 actions acquises, directement ou indirectement, par l'Initiateur dans le 
cadre de l’acquisition du Bloc de Contrôle, soit un total de 1.696.773 actions, étant précisé que 
(i) la Société s’est engagée à ne pas apporter à l’Offre les actions Traqueur qu’elle détient via la 
société Bourse Invest Securities au titre d’un contrat de liquidité en date du 21 octobre 2015 (au 
nombre de 16.709 à la date des présentes) et (ii) que sa filiale Fleet Technology s’est engagée 
à ne pas apporter à l’Offre les actions de la Société qu’elle détient (au nombre de 36.600 à la 
date des présentes), l’Offre portant donc sur un maximum de 1.643.464 actions. 

A l’exception des actions visées ci-dessus, il n’existe aucun autre droit en cours de validité, titre 
de capital ou instrument financier émis par Traqueur susceptibles de donner accès, 
immédiatement ou à terme, au capital social ou aux droits de vote de Traqueur. 

1.3 Condition de l’Offre – Seuil de Caducité 

En application des dispositions de l’article 231-9 I du règlement général de l’AMF, l’Offre sera 
caduque si, à la date de clôture de l’Offre, l’Initiateur ne détient pas directement et 

                                                      
1 Coyote System est contrôlée par la société par actions simplifiée Coyote Partners, elle-même contrôlée par M. Fabien Pierlot. 
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indirectement un nombre d’actions représentant une fraction du capital social ou des droits de 
vote de la Société supérieure à 50% (le « Seuil de Caducité »). 

La confirmation de l'atteinte du Seuil de Caducité ne sera pas connue de l’Initiateur et des 
actionnaires de la Société avant la publication par l’AMF du résultat provisoire de l’Offre qui 
interviendra après la centralisation des ordres d’apport par Euronext Paris. 

Si le Seuil de Caducité n’est pas atteint, l’Offre n’aura pas de suite positive et les actions de la 
Société apportées à l’Offre seront restituées à leurs porteurs, en principe dans un délai de trois 
(3) jours de négociation suivant la publication de l’avis de résultat informant de la caducité de 
l’Offre, sans qu’aucun intérêt ou indemnité de quelque nature que ce soit ne soit dû auxdits 
porteurs. 

2. Contexte et motifs de l’opération 

2.1 Acquisition par l’Initiateur d’une participation de 48,84% dans Traqueur 

Préalablement au dépôt de l’Offre, l’Initiateur, qui ne détenait directement et indirectement 
aucun titre Traqueur, a conclu, le 5 mai 2017, quatre contrats d’acquisition d’actions qui lui ont 
permis de réaliser les opérations suivantes : 

✓ L’acquisition auprès de FIMIEEC et OBEDDIS 1, fonds professionnels de capital 
investissement, dont la société de gestion est InnovaFonds, société par actions 
simplifiée dont le siège social est situé à Corenc (38700) – 157, avenue de l’Eygala, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le numéro 
503 327 736 (ces deux fonds ensemble « Innovafonds ») de 529.692 actions de la 
Société, représentant environ 15,97% du capital social et des droits de vote de la 
Société, au prix de 1,50 EUR par action. Le règlement-livraison a eu lieu le 18 mai 
2017. 

✓ L’acquisition auprès d’Innoven 2001 FCPI 5, Innoven Europe 2, Innoven Europe 3, 
Innoven Capital, Innoven Capital 2, FCPI Poste Innovation, FCPI Poste Innovation 2 et 
FCPI Poste Innovation 3, chacun un fonds commun de placement à risques, dont la 
société de gestion est IPSA, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 
13-15 rue Taitbout, 75009 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 418 248 019 (ces huit fonds ensemble « IPSA ») de 780.504 
actions de la Société, représentant environ 23,54% du capital social et des droits de 
vote de la Société, au prix de 1,50 EUR par action. Le règlement-livraison a eu lieu le 
18 mai 2017. 

✓ L’acquisition auprès de Marc Verdet, Corinne Verdet, Victor Verdet, Emma Verdet, 
Jules Verdet, François Choay, Pauline Lescar Choay et Françoise Levy (les 
« Consorts Verdet ») de 169.363 actions de la Société, représentant environ 5,21% du 
capital social et des droits de vote de la Société, étant précisé que le contrat de cession 
d’actions y relatif a été modifié par un avenant en date du 31 mai 2017 afin de (i) 
réduire de 172.663 à 169.363 le nombre d’actions de la Société cédées2 et (ii) rallonger 
la durée prévue pour la réalisation des cessions, celle-ci ayant été retardée pour des 
raisons indépendantes de la volonté des parties, au prix de 1,50 EUR par action. Le 
règlement-livraison a eu lieu les 253, 264 et 315 mai 2017. 

✓ L’acquisition auprès de Jean-Jacques Schmoll, Jacqueline Schmoll, Stéphane Schmoll 
et Evelyne Schmoll (les « Consorts Schmoll », et avec Innovafonds, IPSA et les 
Consorts Verdet, collectivement les « Vendeurs » et individuellement un « Vendeur ») 
de 140.015 actions de la Société, représentant environ 4,22% du capital social et des 
droits de vote de la Société, étant précisé que le contrat de cession d’actions y relatif a 
été modifié par un avenant en date du 31 mai 2017 afin de rallonger la durée prévue 

                                                      
2 Les Consorts Verdet ont en effet informé l’Initiateur que (i) Françoise Levy s’était engagée à céder 2.300 actions de la Société 

dont elle n’était plus propriétaire, les ayant cédées lors de la clôture de son PEA et que (ii) Corinne Verdet s’était engagée à 
vendre 1.000 actions de la Société qu’elle aurait dû souscrire par l’exercice de bons de souscription d’actions, bons forclos à la 
date du contrat d’acquisition. 
3 Règlement-livraison de 23.937 actions 
4 Règlement-livraison de 126.200 actions 
5 Règlement-livraison de 19.226 actions 
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pour la réalisation des cessions, celle-ci ayant été retardée pour des raisons 
indépendantes de la volonté des parties, au prix de 1,50 EUR par action. Le 
règlement-livraison a eu lieu les 56 et 67 juin 2017. 

Le même jour, l’Initiateur a publié un communiqué afin d’annoncer s’être engagé à procéder à 
l’acquisition du Bloc de Contrôle, ainsi que son intention de déposer l’Offre après la réalisation 
de cette acquisition. 

Le 15 juin 2017, le Conseil de Surveillance de Traqueur a nommé Farthouat Finance en qualité 
d’expert indépendant (l’« Expert Indépendant ») en application des dispositions de l’article 
261-1, I du règlement général de l’AMF. 

Le 16 novembre 2017, l’Expert Indépendant a adressé à la Société son rapport sur les 
conditions financières de l’Offre (voir section 0 ci-dessous). 

Le 20 novembre 2017, le comité d’entreprise de la Société a émis un avis favorable sur l ’Offre 
(voir section 8 ci-dessous). 

A la suite de la réception de ce rapport, le Conseil de Surveillance de Traqueur a unanimement 
décidé le 20 novembre 2017 que l’Offre était conforme à l’intérêt de la Société, de ses 
actionnaires et de ses salariés et a recommandé aux actionnaires de la Société d’apporter leurs 
actions à l’Offre (voir section 0 ci-dessous). 

2.2 Stipulations particulières des contrats conclus par l’Initiateur : Droit de suite 

Aux termes des contrats d’acquisition d'actions conclus entre l’Initiateur et les Vendeurs le 5 
mai 2017, les Vendeurs bénéficient d'un droit de suite dans l’hypothèse où, avant le 30 juin 
2018, l’Initiateur (ou une de ses filiales ou un de ses actionnaires) (i) déposerait une offre 
publique (y compris une nouvelle offre en surenchère ou toute autre offre comportant des 
termes plus avantageux que l’offre initiale) visant les actions de la Société ou (ii) achèterait, en 
bourse ou hors bourse, des actions de la Société, à un prix unitaire supérieur au prix de 1,50 
EUR par action Traqueur. En cas d'exercice de ce droit de suite, l’Initiateur s’est engagé 
irrévocablement à verser aux Vendeurs, à titre de complément de prix, à l’euro l’euro, la 
différence positive entre, selon le cas, le prix par action proposé dans le cadre de l’offre visée 
au (i) ci-dessus ou le prix par action payé dans le cadre de la transaction visée au (ii) ci-dessus 
et le prix de 1,50 EUR par action Traqueur (la « Différence »). Le complément de prix sera 
égal, pour chaque Vendeur, à la Différence multiplié par le nombre d’actions Traqueur cédées 
par ce Vendeur. Dans l’hypothèse où les termes offerts dans le cadre de l’offre visée au (i) ou 
de l’opération visée au (ii) seraient plus avantageux que les termes des contrats d’acquisition 
(par exemple à titre d’un complément de prix), l’Initiateur s’est engagé à offrir les mêmes 
conditions à chacun des Vendeurs. 

En outre, les Vendeurs bénéficient également d’un droit de suite dans l’hypothèse où, avant le 
30 juin 2018, l’Initiateur cèderait ou aurait conclu un engagement de céder à un tiers (autre 
qu’une société affiliée), de quelque manière que ce soit, tout ou partie des actions Traqueur 
acquises en vertu des contrats d’acquisition d’actions, à un prix supérieur au prix de 1,50 EUR 
par action Traqueur. En cas d'exercice de ce droit de suite, l’Initiateur s’est engagé à payer à 
chaque Vendeur, à titre de complément de prix, le produit du nombre d’actions Traqueur 
cédées par ce Vendeur en vertu des contrats d’acquisition d’actions par (i) si le prix de cession 
est inférieur ou égal à 3,00 EUR, 75% de la différence positive entre le prix de cession et 1,50 
EUR et (ii) si le prix de cession est strictement supérieur à 3,00 EUR, un montant égal à la 
somme de 1,125 EUR et de 50% de la différence positive entre le prix de cession et 3,00 EUR. 

Toutefois, l'Initiateur a précisé dans la note d’information que ce droit de suite n’était pas de 
nature à rompre l’égalité entre les actionnaires dans le cadre de l’Offre dès lors que (i) 
l’Initiateur s’engage à ne pas déposer d’offre ou procéder à des acquisitions supérieures au prix 
de 1,50 EUR jusqu’au 30 juin 2018 et (ii) s’engage à ne pas céder ses actions Traqueur à un 
prix supérieur à 1,50 EUR jusqu’au 30 juin 2018. 

  

                                                      
6 Règlement-livraison de 23.210 actions 
7 Règlement-livraison de 116.805 actions 
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3. Avis motivé du Conseil de Surveillance de Traqueur 

Conformément aux dispositions de l’article 231-19 du Règlement général de l’AMF, les 
membres du Conseil de Surveillance de la Société8 se sont réunis le 20 novembre 2017, sous 
la présidence de M. Fabien Pierlot, en sa qualité de Président du Conseil de Surveillance, afin 
d’examiner le projet d’Offre et de rendre un avis motivé sur les conséquences de l’Offre pour la 
Société, ses actionnaires et ses salariés. L’ensemble des membres du Conseil de Surveillance 
de la Société étaient présents. 

Les termes de l’Offre ont été rappelés aux membres du Conseil de Surveillance, tels que repris 
dans le projet de note d’information transmis par l’Initiateur, qui ont ensuite étudié le projet de 
note en réponse. 

L’Expert indépendant, désigné par le Conseil de Surveillance lors de sa séance du 15 juin 2017 
en qualité d’expert indépendant chargé d’apprécier le caractère équitable des conditions 
financières de l’Offre proposées aux actionnaires de la Société, a également exposé aux 
membres du Conseil de Surveillance les conclusions de ses travaux. 

Un extrait du procès-verbal de cette réunion contenant l’avis motivé du conseil de Surveillance 
est reproduit ci-dessous : 

« Le Président indique que le Conseil est réuni en vue d’examiner le projet d’offre publique 
d’achat initiée par la société Coyote System, société par actions simplifiée dont le siège social 
est situé 24 Quai Gallieni, 92150 Suresnes, immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés de Nanterre sous le numéro 518 905 476 (l’« Initiateur »), visant les actions de la 
Société (l’ « Offre ») et de rendre un avis motivé sur ce projet d’Offre conformément aux 
dispositions de l’article 231-19 4° du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« AMF »). 

Le Président rappelle que le projet d’Offre s’inscrit dans le cadre et à la suite de quatre contrats 
d’acquisition d’actions en date du 5 mai 2017, au titre desquels l’Initiateur a réalisé les 
opérations suivantes : 

✓ L’acquisition auprès de FIMIEEC et OBEDDIS 1, fonds professionnels de capital 
investissement, dont la société de gestion est InnovaFonds, société par actions 
simplifiée dont le siège social est situé à Corenc (38700) – 157, avenue de l’Eygala, 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Grenoble sous le numéro 
503 327 736 de 529.692 actions de la Société, représentant environ 15,97% du capital 
social et des droits de vote de la Société, au prix de 1,50 EUR par action. Le règlement-
livraison a eu lieu le 18 mai 2017. 

✓ L’acquisition auprès d’Innoven 2001 FCPI 5, Innoven Europe 2, Innoven Europe 3, 
Innoven Capital, Innoven Capital 2, FCPI Poste Innovation, FCPI Poste Innovation 2 et 
FCPI Poste Innovation 3, chacun un fonds commun de placement à risques, dont la 
société de gestion est IPSA, société par actions simplifiée dont le siège social est situé 
13-15 rue Taitbout, 75009 Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de Paris sous le numéro 418 248 019 de 780.504 actions de la Société, représentant 
environ 23,54% du capital social et des droits de vote de la Société, au prix de 1,50 
EUR par action. Le règlement-livraison a eu lieu le 18 mai 2017. 

✓ L’acquisition auprès de Marc Verdet, Corinne Verdet, Victor Verdet, Emma Verdet, 
Jules Verdet, François Choay, Pauline Lescar Choay et Françoise Levy de 169.363 
actions de la Société, représentant environ 5,21% du capital social et des droits de vote 
de la Société, étant précisé que le contrat de cession d’actions y relatif a été modifié par 
un avenant en date du 31 mai 2017 afin de (i) réduire de 172.663 à 169.363 le nombre 
d’actions de la Société cédées et (ii) rallonger la durée prévue pour la réalisation des 
cessions, celle-ci ayant été retardée pour des raisons indépendantes de la volonté des 

                                                      
8 Les membres du Conseil de Surveillance sont MM. Fabien Pierlot (Président), Patrick Nobleaux (Vice-Président) et Jean-Marc 

Van Laethem 



Offre publique d’achat initiée par Coyote System sur les actions de la société Traqueur 

Page 7 sur 39 

parties, au prix de 1,50 EUR par action. Le règlement-livraison a eu lieu les 259, 2610 et 
3111 mai 2017. 

✓ L’acquisition auprès de Jean-Jacques Schmoll, Jacqueline Schmoll, Stéphane Schmoll 
et Evelyne Schmoll de 140.015 actions de la Société, représentant environ 4,22% du 
capital social et des droits de vote de la Société, étant précisé que le contrat de cession 
d’actions y relatif a été modifié par un avenant en date du 31 mai 2017 afin de rallonger 
la durée prévue pour la réalisation des cessions, celle-ci ayant été retardée pour des 
raisons indépendantes de la volonté des parties, au prix de 1,50 EUR par action. Le 
règlement-livraison a eu lieu les 512 et 613 juin 2017. 

Soit l’acquisition par l’Initiateur, entre les 18 mai et 6 juin 2017, de 1.619.574 actions de la 
Société, représentant 48,84% du capital et des droits de vote de la Société sur la base d’un 
nombre total de 3.316.347 actions représentant autant de droits de vote de la Société. 

Le jour de la conclusion de ces contrats, l’Initiateur a publié un communiqué afin d’annoncer 
s’être engagé à procéder à cette acquisition, ainsi que son intention de déposer l’Offre après la 
réalisation de celle-ci. 

Le Président rappelle que le 15 juin 2017, le Conseil de Surveillance de Traqueur a nommé 
Farthouat Finance en qualité d’expert indépendant (l’« Expert Indépendant ») en application 
des dispositions de l’article 261-1, I du règlement général de l’AMF. 

A ce titre, l’Expert Indépendant a établi un rapport d’expertise sur les conditions financières de 
l’Offre. 

Le Président indique au Conseil qu’il lui appartient, en application de l’article 231-19 4° du 
règlement général de l’AMF, d’émettre un avis motivé sur l’intérêt de l’Offre ou sur les 
conséquences de celle-ci pour la Société, ses actionnaires et ses salariés. Le Président 
rappelle que les membres du Conseil ont consulté les documents suivants : 

✓ le premier projet de note d’information préparé par l’Initiateur, qui contient notamment 
les raisons et objectifs de l’Offre, les intentions de l’Initiateur au cours des 12 prochains 
mois et les éléments d’appréciation du prix de l’Offre établis par Alantra Capital 
Markets ; 

✓ le rapport de l’Expert Indépendant signé en date du 16 novembre 2017, établi par 
Farthouat Finance, représenté par Madame Marie-Ange Farthouat, en application de 
l’article 261-1 I du règlement général de l’AMF, qui conclut au caractère équitable, d’un 
point de vue financier, du prix de 1,50 EUR par action de la Société ; et 

✓ le premier projet de note en réponse préparé par le Directoire de la Société. 

Le Président procède ensuite à la lecture du rapport de Farthouat Finance, dont les conclusions 
sont les suivantes : 

Le prix de 1,50€ par action Traqueur est équitable pour les actionnaires minoritaires de 
Traqueur dans le cadre de la présente Offre Publique d’Achat Volontaire 

Le Président a également examiné les conséquences de l’Offre pour les salariés et relevé que 
le projet de note d’information de l’Initiateur indique que l’Initiateur n’envisage aucun plan social 
mais devra poursuivre et accentuer promptement la stratégie de rationalisation annoncée par 
Traqueur le 29 novembre 2016. 

Il est rappelé que le comité d’entreprise de la Société a émis ce jour un avis favorable sur l 
’Offre. 

En considération de ce qui précède et prenant acte des conclusions du rapport de l’Expert 
Indépendant, le Conseil de surveillance : 

✓ constate, après en avoir délibéré, que l’Offre est conforme aux intérêts de la Société, 
de ses actionnaires et de ses salariés ; 

                                                      
9 Règlement-livraison de 23.937 actions 
10 Règlement-livraison de 126.200 actions 
11 Règlement-livraison de 19.226 actions 
12 Règlement-livraison de 23.210 actions 
13 Règlement-livraison de 116.805 actions 
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✓ décide, à l’unanimité des membres présents, d’émettre un avis favorable sur l’Offre ; 

✓ décide, à l’unanimité des membres présents, que la Société n’apportera toutefois pas à 
l’Offre les actions Traqueur qu’elle détient via la société Bourse Invest Securities au titre 
d’un contrat de liquidité en date du 21 octobre 2015 (au nombre de 16.709) dans la 
mesure où ces actions sont nécessaires à l’exécution du contrat de liquidité ; 

✓ approuve, à l’unanimité des membres présents, le projet de note d’information en 
réponse de la Société ; 

✓ recommande, à l’unanimité des membres présents, aux actionnaires de la Société qui 
souhaitent bénéficier d’une liquidité immédiate d’apporter leurs titres à l’Offre. » 

4. Intention des membres du Conseil de Surveillance de Traqueur 

Les membres du Conseil de Surveillance de la Société ne disposent que d’une action de la 
Société chacun. Au vu de la condition posée à l’article 24 des statuts de la Société, ils ne les 
apporteront pas à l’Offre. 

5. Intention de la Société relative aux actions d’autocontrôle 

La Société s’est engagée à ne pas apporter à l’Offre les actions Traqueur qu’elle détient via la 
société Bourse Invest Securities au titre d’un contrat de liquidité en date du 21 octobre 2015 (au 
nombre de 16.709) 

La société Fleet Technology, filiale de la Société, s’est engagée à ne pas apporter à l’Offre les 
actions de la Société qu’elle détient (au nombre de 36.600 à la date des présentes). 

6. Accords susceptibles d’avoir une incidence sur l’appréciation ou l’issue de l’Offre 

À l’exception du droit de suite décrit à la section 2.2 ci-dessus, la Société n’a connaissance 
d’aucun autre accord et n’est partie à aucun autre accord lié à l’Offre ou susceptible d’avoir un 
impact significatif sur l’appréciation de l’Offre ou son issue. 

7. Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique 

7.1 Structure du capital de la Société 

Au 13 novembre 2017, le capital social de la Société s’élève à 2.520.423,72 EUR, divisé en 
3.316.347 actions ordinaires de 0,76 EUR de valeur nominale. 

En conséquence de l’acquisition du Bloc de Contrôle, l’Initiateur détient, à la date de la présente 
note en réponse 1.619.574 actions Traqueur, représentant, en application de l’article 223-11 du 
règlement général de l'AMF, 48,84% du capital social et des droits de vote de la Société, tel que 
décrit dans les tableaux ci-dessous : 

Capital social et droits de vote de Traqueur 

Actionnaires Actions / Droits de vote14 
Actions / Droits de vote en 

% du total 

Coyote System 1.619.574 48,84% 

Salariés15 127.751 3,85% 

Public16 1.515.713 45,70% 

Actions auto-détenues17 16.709 0,50% 

Actions détenues par Fleet 
Technology SA 

36.600 1,12% 

TOTAL 3.316.347 100% 

                                                      
14 Conformément aux dispositions de l’article 223-11 du règlement général de l’AMF, le nombre total de droits de vote est 

calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées de droit 
de vote. 
15 Au 31/12/2016. 
16 Au 31/12/2016. 
17 Au 13/11/2017. 
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7.2 Restrictions statutaires à l'exercice des droits de vote et aux transferts d'actions ou clauses des 
conventions portées à la connaissance de la Société en application de l'article L. 233-11 du 
Code de commerce 

Traqueur a introduit, à l’article 11 de ses statuts, une obligation de déclaration de 
franchissement de seuil spécifique, au titre de laquelle toute personne, physique ou morale, 
agissant seule ou de concert, qui viendrait à détenir, directement ou indirectement, un 
pourcentage du capital, des droits de vote ou de titres donnant accès à terme au capital de la 
Société, égal ou supérieur a deux pour cent (2 %), ou à un multiple du pourcentage d’un pour 
cent (1%) à partir de l’atteinte du seuil de deux pour cent (2%) (à savoir le premier 
franchissement de seuil est à deux pour cent (2%) et ensuite tous les un pour cent (1%) 
complémentaires soit 3%, 4% 5% etc.), est tenue d'informer la Société par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception indiquant le nombre de titres détenus, dans le délai de cinq 
(5) jours de bourse à compter du franchissement de chacun de ces seuils. 

Cette obligation s'applique également chaque fois que la fraction du capital ou des droits de 
vote ou de titres détenue devient inferieure à l'un des seuils prévus à l'alinéa ci-dessus. 

Pour la détermination des pourcentages de détention prévus à l’alinéa précèdent il sera tenu 
compte, le cas échéant, des actions possédées par les sociétés contrôlées, telles que définies 
par l’article L. 233-3 du Code de commerce. 

La personne tenue à l'information précise le nombre de titres qu'elle possède donnant accès à 
terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont attachés. 

En cas de non-respect de cette obligation d'information constatée et si un ou plusieurs 
actionnaires détenant ensemble deux pour cent (2 %) au moins du capital ou des droits de vote 
de la Société en font la demande lors d'une assemblée, l'actionnaire sera, jusqu'à l'expiration 
d'une période de deux (2) années à compter de la régularisation de la notification visée au 
présent alinéa, prive du droit de vote afférent aux actions dépassant les seuils soumis à 
déclaration. 

Aucune restriction statutaire n'est applicable aux transferts d'actions de la Société. 

Aucune convention en vigueur n'a été portée à la connaissance de la Société en application de 
l'article L. 233-11 du Code de commerce. 

7.3 Participations directes ou indirectes dans le capital de la société dont elle a connaissance en 
vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de commerce et 7 de ses statuts 

En application des dispositions de l’article L. 233-7 du Code de commerce et de l’article 7 des 
statuts de la Société, les déclarations de franchissement de seuil suivantes ont été réalisées 
auprès de la Société par l’Initiateur à l’occasion de l’acquisition du Bloc de Contrôle : 

✓ Le 16 mai 2017, déclaration de franchissement de tous les seuils compris entre 2 et 
39% ; 

✓ Le 26 mai 2017, déclaration de franchissement de tous les seuils compris entre 40 et 
44% ; 

✓ Le 2 juin 2017, déclaration de franchissement du seuil de 45% ; et 

✓ Le 6 juin 2017, déclaration de franchissement de tous les seuils compris entre 46 et 
48%. 

7.4 Liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux et la description de 
ceux-ci 

Néant. 

7.5 Mécanismes de contrôle prévus dans un éventuel système d'actionnariat du personnel, quand 
les droits de contrôle ne sont pas exercés par ce dernier 

Néant. 

7.6 Accords entre actionnaires dont la société a connaissance et qui peuvent entraîner des 
restrictions au transfert d'actions et à l'exercice des droits de vote 
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La Société n’a connaissance d’aucun accord entre actionnaires en vigueur à ce jour pouvant 
entraîner des restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de vote de la Société.  

7.7 Règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du conseil 
d'administration ou du directoire ainsi qu'à la modification des statuts de la société 

A l'exception de l’obligation pour les membres du Conseil de Surveillance d’être actionnaires de 
la Société imposée par l’article 24 de ses statuts, aucune clause statutaire ne prévoit de 
dispositions différentes de celles prévues par la loi en ce qui concerne la nomination et le 
remplacement des membres ou la modification des statuts. 

7.8 Pouvoirs du Directoire, en particulier s’agissant de l'émission ou du rachat d'actions 

Le Directoire de la Société possède les pouvoirs généraux prévus par la loi et les statuts. 

Au-delà des pouvoirs généraux que lui confèrent la loi et les statuts, le Directoire bénéficie des 
autorisations suivantes, accordées par l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la 
Société en date du 15 juin 2017 : 

 

Délégations 

Nature de l’autorisation / délégation Durée et expiration Montant nominal maximal 

Délégation au Directoire à l’effet de 
procéder, sous condition de l’autorisation 
préalable du Conseil de Surveillance, à une 
ou plusieurs augmentations de capital par 
émission d’actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la 
Société avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de 
catégories définies de personnes 

18 mois 
(15 décembre 

2018) 

Montant nominal 
maximum des 
augmentations de capital : 
716.180 EUR 
 
Montant nominal 
maximum des émissions 
de valeurs mobilières 
donnant accès au capital : 
2.000.000 EUR 
 
(plafonds communs à 
l’ensemble des 
délégations) 

Délégation de compétence au Directoire, 
sous condition de l’autorisation préalable du 
Conseil de Surveillance, pour augmenter le 
capital social par l’émission d’actions 
ordinaires ou de toutes autres valeurs 
mobilières donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’un placement 
privé (articles L.411-2 II du Code monétaire 
et financière et L.225-136 3° du Code de 
commerce) 

1 an et 15 jours 
(30 juin 2018) 

 

7.9 Accords conclus par la Société qui seront modifiés ou prendront fin en cas de changement de 
contrôle de la Société 

Néant. 

7.10 Accords prévoyant des indemnités pour les membres du Directoire ou les salariés, s'ils 
démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend fin en 
raison d'une offre publique 

Néant. 

8. Avis du comité d’entreprise de Traqueur 

L’avis du comité d’entreprise de Traqueur de ce jour est reproduit en Annexe 1 et fait partie 
intégrante de la présente note en réponse. 
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9. Rapport de l’Expert Indépendant 

Le rapport de l’Expert Indépendant prévu à l’article 261-1 du règlement général de l’AMF est 
reproduit en Annexe 2 et fait partie intégrante de la présente note en réponse. 

10. Modalité de mise à disposition des informations relatives à la Société 

Les autres informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et 
comptables de la Société seront déposées auprès de l’AMF au plus tard la veille de l’ouverture 
de l’Offre. En application de l’article 231-28 du Règlement général, elles seront disponibles sur 
les sites Internet de Traqueur (www.traqueur.com) et de l’AMF (www.amf-france.org) la veille 
de l’ouverture de l’Offre et pourront être obtenues sans frais auprès d’Alantra – 6, rue 
Lamennais – 75008 – Paris – France et Traqueur – 25 quai Galliéni – 92150 – Suresnes - 
France. 

11. Personne assumant la responsabilité de la note en réponse 

« A ma connaissance, les données de la présente note en réponse sont conformes à la réalité 
et ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée. » 

 

M. Benoit Lambert 

Président du Directoire  

http://www.traqueur.com/
http://www.amf-france.org/
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